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PARTENARIAT ENTRE LA FONDATION DU PATRIMOINE  

 
ET LE CONSEIL GENERAL DE LA MANCHE  

 
POUR LA RESTAURATION  ET LA MISE EN VALEUR  

 
DU FORT VAUBAN SUR L’ILE TATIHOU  
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INTERVENANTS LORS DES ALLOCUTIONS 
 
 

·  Jean-François Le Grand, Sénateur, Président du Conseil Général de la Manche 
 
·  Edouard de Royere, Président d’Honneur de la Fondation du Patrimoine 

 
·  Thierry Aveline de Rossignol, Délégué régional de la Fondation du Patrimoine en 

Basse Normandie 
 

·  Guy Sallavuard, Directeur délégué de la Fondation Total 
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L’ÎLE TATIHOU 

  

Tatihou est un surprenant petit îlot de 29 hectares situé au Nord Est de la presqu’île du 
Cotention, au centre de la baie de Saint Vaast la Hougue, dans le département de la Manche. 
L’île est accessible par bateau amphibie mais également à pied, à marée basse lorsque le 
coefficient de marée le permet.  

 ©Jean-Michel Enault  

Le Conservatoire du Littoral en est propriétaire depuis 1989 mais a confié dès 
1990 la restauration, l’aménagement, la gestion et l’animation de l’île au Conseil Général de la 
Manche.                             

L’îlot est constitué de quatre parties bien distinctes : 

·  à l’ouest, un lazaret du 18ème siècle transformé au milieu du 19ème en un laboratoire maritime 
du Muséum National d’Histoire Naturelle; 

·  au centre, une Plaine devenue aujourd’hui une réserve ornithologique d’oiseaux marins ; 

·  au sud-est,  le fort et  la tour Vauban du 17ème siècle, remaniés au 19ème;  

·  au large, au sud de l’île, le fort de l’Ilet datant du 19ème. 
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UN DES 12 SITES DU RESEAU VAUBAN                                                                                       
CLASSE « PATRIMOINE MONDIAL » 

 

En juillet 2008, la Tour Vauban du fort de Tatihou avec celle du fort de la Hougue ainsi que la 
rade entre ces deux tours (qui recèle les vestiges de 12 vaisseaux coulés lors de la Bataille de 
la Hougue les 2 et 3 juin 1692) se sont vus décerner par l’UNESCO le label « Patrimoine 
mondial ».  

Ainsi, Tatihou, site patrimonial majeur de la Manche, tant pour son histoire que pour ses 
éléments architecturaux et paysagers, bénéficie désormais d’une promotion mondiale qui va 
compléter les  attraits touristiques du Cotentin. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                                                         
 
 
 
 
 
 
 
 

     © Jean-Michel Enault 
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UN PATRIMOINE PROTEGE ET DYNAMIQUE 
 

 
 

Le lazaret, le fort et la tour de Tatihou sont prot égés par l’Etat au titre des Monuments 
Historiques .  
Quant à l’île, elle a été inventoriée par le Ministère de l’Ecologie comme Zone Naturelle 
d’Intérêt Ecologique, Faunistique, Floristique et Géologique. Cet espace bénéficie 
désormais de la procédure Nature 2000 qui garantie sa qualité patrimoniale et assure la 
pérennité du site et l’intégrité de ses aménagements.   
 
Après la réhabilitation de son milieu naturel, la restauration d’une partie de ses monuments 
historiques  et  la  création d’un musée maritime, l’île Tatihou a été ouverte au public en 1992 
par le Conseil Général de la Manche.  
 
L’île bénéficie d’un programme de recherche scientifique et naturaliste animé par une équipe de 
23 personnes, composée de scientifiques, de personnel éducatif, technique et administratif. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
      © Jean-Michel Enault 
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·  Le lazaret, le fort et la tour ont été pour partie restaurés et sont soumis à de réguliers 
travaux d’entretien. La cour du fort a fait l’objet d’une fouille archéologique qui a permis 
d’identifier les structures de la « ferme fortifiée » construite en même temps que la tour 
par Vauban à la fin du 17ème siècle. 

 
·  Le Musée maritime, classé « Musée de France » par le Ministère de la Culture,  a été 

ouvert en 1992 pour accueillir les collections archéologiques provenant des fouilles des 
vaisseaux de Tourville brûlés en juin 1692 lors de la Bataille de Barfleur-la-Hougue. Ses 
collections ont été depuis enrichies et diversifiées suite aux nombreuses fouilles 
effectuées sur les côtes de la baie de Seine et de la Manche  

 
·  Un ensemble de jardins – le jardin des découvertes, le jardin d’acclimatation et le grand 

jardin maritime – permettent de découvrir les végétaux du littoral de l’Ouest de la France  
mais aussi ceux des pays « exotiques » bénéficiant d’un climat océanique. 

 
·  La « Plaine » ainsi que le fort de l’Ilet ont bénéficié de travaux de restauration des 

milieux naturels et accueillent aujourd’hui une importante population aviaire nidifiant, 
sédentaire ou migrante. Ils sont gérés et suivis par des organismes scientifiques 
spécialisés. Cet espace naturel est géré en 
étroite collaboration avec le dispositif Natura 
2000.  

 
·  Des services et produits mis à disposition du 

public ont été progressivement développés : un 
centre d’hébergement destiné aux  classes de 
découverte et aux séminaires (55 lits), deux 
restaurants, une boutique thématique sur 
l’histoire du littoral et de la Normandie, un service 
éducatif, un important programme annuel 
d’animation et de découverte.   

 
·  « Les Traversées de Tatihou », le Conseil 

Général organise chaque année, fin août, sur l’île 
et le port de St-Vaast-la-Hougue un festival des 
musiques traditionnelles des rivages du monde 
qui draine à chaque édition plus de 7000 
spectateurs qui traversent la grève à marée 
basse. 

 
En 2007, plus de 57 000 visiteurs, hors festival, ont 
fréquenté l’île. 
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PROJET DE MISE EN VALEUR DE L’OEUVRE DE VAUBAN  
ET TRAVAUX ENVISAGES 

 
 
Le fort de Tatihou, implanté à l’extrémité Sud-Est de l’île fut construit à la fin du 17ème siècle, 
probablement à l’emplacement d’une tour bâtie au milieu du 16ème siècle qui constituait déjà 
une défense contre les éventuelles « descentes » des troupes anglaises.  
Cette tour fut détruite et en 1666 il ne restait sur l’île de Tatihou que quelques redoutes de terre. 
 
La bataille des 2 et 3 juin 1692 montre cruellement la nécessité d’organiser une défense de la 
baie et Vauban ordonne la construction des tours et forts de Tatihou et de la Hougue. La tour 
de Tatihou est édifiée à partie de 1694 sur les plans de l’ingénieur De Combes. Dans son 
inspection de 1699, Vauban en constate l’achèvement. Elle a 21 mètres de haut, 20 mètres de 
diamètre à la base et comporte, répartis sur trois niveaux, un magasin à poudre, un logement 
pour 80 hommes et une plate-forme pour 10 pièces de canons. Cette tour est entourée d’une 
ferme fortifiée comportant des casernements, une chapelle et un jardin. Cet ensemble est 
profondément remanié à partir de 1860 : des douves sont creusées, des fortifications 
bastionnées en terre sont élevées, une grande poudrière est construite. 
 
Les travaux de restauration de cet ensemble architectural remarquable ont consisté jusqu’à ce 
jour à restaurer la tour Vauban ainsi qu’une des casernes ; une fouille archéologique a permis 
de retrouver les fondations des casernements de la ferme fortifiée datant du 17ème et du 
18ème siècle ainsi que celles ajoutées au 19ème. 
 
La fouille archéologique n’a pas été suivie de réhabilitation et laisse in situ une ambiance de 
friche jouxtant une vaste cour gravillonnée ; les vestiges de la ferme fortifiée ne sont pas mis en 
valeur et l’histoire du fort est difficilement compréhensible pour le public.  
 
Il s’agit donc aujourd’hui, dans le cadre d’un projet global de valorisation du site, d’aménager et 
de valoriser les vestiges de la ferme fortifiée.  
Pour ce faire, il est prévu de restaurer l’ensemble des murs d’arase des bâtiments de la cour 
actuelle qui constituaient les limites de la fortification Vauban, de restituer les pilastres du portail 
Nord, de daller l’intérieur des bâtiments en schiste, de paver un trottoir en périphérie de la cour, 
le long des bâtiments et d’engravillonner le reste de la cour. 
 
Ces travaux seront précédés d’une fouille archéologique du casernement des officiers de la 
ferme fortifiée, espace qui n’a pu jusqu’à ce jour bénéficier de cette intervention. 
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 COUT DE L’OPERATION  
        ET PLAN DE FINANCEMENT 

 
 
 
Coût global :  359 131 € HT 
 
 
Phase prioritaire :        Coût : 237 900 € HT 

 
·  restauration et mise en valeur de la cour du fort e t des bâtiments disparus 

 
 

Phases complémentaires :      Coût : 121 231 € HT 
 
·  Restauration partielle de la tour Vauban (maçonneri e et faîtage) 
·  Restauration des douves et murs de garantie du fort  

       
       

La Fondation du Patrimoine, grâce au mécénat de Tot al, soutient 100 % de la phase 
prioritaire, et 66,2% du coût global de l’opération . 
 

 
Le Conseil Général de la Manche subventionne le res tant de l’opération,  
soit 121 231 € HT. 

 
 
 
     Calendrier de l’opération : 2009 – 2010 
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SIGNATURE D’UN PARTENARIAT TRIENNAL ENTRE  
LA FONDATION DU PATRIMOINE ET LA FONDATION TOTAL 

 
 
Fin 2005, Total signait avec la Fondation du Patrimoine une première convention de mécénat 
pour trois ans (2006-2008) destinée à contribuer au financement de projets de sauvegarde et de 
valorisation d’éléments de patrimoine prioritairement situés dans les régions d’implantation du 
Groupe pétrolier.  
Cette démarche témoigne de la volonté du Groupe de participer à la vie culturelle locale, tout en 
contribuant à la création d’emplois directs et indirects.  
 
Fin 2008, au terme de la période, 50 projets ont été soutenus pour un montant de plus de 8 
millions d’euros dans 14 régions de France, Ile-de-France, Midi-Pyrénées, Pays de la Loire, 
Bretagne, Rhône-Alpes, Paca, Lorraine, Nord-Pas-de-Calais, Alsace, Aquitaine, Basse et Haute-
Normandie, Bourgogne et Poitou-Charentes.  
 
Désireux de poursuivre sa politique d’ancrage dans le tissu local des régions où il est 
impliqué, Total a décidé de reconduire pour trois n ouvelles années son accord de 
partenariat avec la Fondation du Patrimoine (2009-2 011) pour une dotation équivalente.   
 
Ce soutien sera principalement dédié à la restaurat ion d’éléments du patrimoine industriel 
et artisanal ainsi qu’à la réhabilitation d’édifice s anciens présentant un intérêt patrimonial 
et destinés à des fins culturelles et touristiques,  dans un souci de participer au 
développement économique et social local.  
 
Les projets de restauration associés à une démarche  de formation professionnelle et 
d’insertion sociale feront l’objet d’une attention particulière.   

 
Par sa Fondation d’entreprise, Total inscrit sa politique de mécénat dans trois domaines : 
Patrimoine/ Culture, Solidarité/ Santé, Environnement/ Biodiversité. 
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LA FONDATION TOTAL  
 
 
De par sa dimension internationale et compte tenu des multiples enjeux que représentent ses projets, 
Total dépasse ses activités industrielles et prend en compte les facteurs environnementaux et sociétaux 
des communautés qui vivent auprès de ses installations dans les territoires qui l’accueillent. 
 
Au-delà des nombreuses actions engagées à cet effet sur le terrain par ses filiales, le Groupe conduit, au 
travers de sa Fondation d’entreprise, une politique active de mécénat intervenant dans trois domaines : 
Patrimoine, Solidarité, Environnement. 
 
En 2008, Total a décidé de regrouper l’ensemble de ses actions de mécénat au sein d’une Fondation 
d’entreprise élargie. Depuis 1992, il existait en effet une Fondation d’entreprise Total, exclusivement 
dédiée à la biodiversité et à la mer. Celle-ci est donc désormais élargie aux deux autres domaines du 
mécénat du Groupe, jusqu’alors conduits par d’autres de ses entités.    
 
Patrimoine / Culture 

 
�  Contribution au dialogue des cultures et à la diffusion des connaissances : 

- par un partenariat dans la durée avec de grandes institutions culturelles (musée du Louvre, 
Institut du Monde Arabe, musée du quai Branly), destiné à les aider dans leurs projets et 
permettre d’en faire bénéficier un large public ; 

- par un soutien régulier à des expositions temporaires, à Paris ou en région. 
 
�  Valorisation de domaines proches des métiers du Groupe : minéralogie via un partenariat de 

longue date avec le Muséum national d’Histoire naturelle à Paris, archéologie au Moyen-Orient. 
 
�  En France : dans le cadre d’un partenariat avec la Fondation du Patrimoine, participation à la 

restauration du patrimoine de proximité (éléments de patrimoine non protégé), notamment 
industriel et artisanal, situé prioritairement dans les principales régions d’implantation du Groupe. 

 
 
Solidarité / Santé / Education 
 
�  A l’international, il s’agit essentiellement de soutenir des programmes de recherche biomédicale 

et de formation en matière de santé publique, via notamment un partenariat dans la durée, 
engagé avec l’Institut Pasteur. 

 
�  En France, Total apporte son appui à des initiatives qui visent à aider des jeunes en difficulté et 

qui utilisent la culture et le sport comme outil d’intégration sociale (programmes pédagogiques de 
l’Opéra National de Paris, partenariat avec l’association J’ai un rêve de Muriel Hermine). 

 
�  Toujours en France, le Groupe soutient des démarches visant à renforcer l’efficacité de la chaîne 

éducative, depuis l’école primaire jusqu’au lycée, en passant par le collège (partenariat avec 
l’Association pour Favoriser l’Egalité des Chances à l’Ecole, appui à la Fondation Télémaque qui 
accompagne des élèves talentueux et motivés issus de milieux modestes, soutien au programme 
d’expérimentation conduit par Sciences-Po Paris dans des lycées du département de Seine Saint 
Denis).  
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�  Au sein même de l’entreprise, Total a lancé début 2006 un programme international de soutien à 

des projets présentés par des salariés du Groupe dans le domaine de l’Humanitaire.  
 
 
Environnement / Biodiversité 
 
Un programme spécifique de la Fondation d’entreprise Total portant sur la biodiversité et la mer a pour 
vocation de contribuer à renforcer la connaissance et la préservation des écosystèmes marins et côtiers 
(soutien à des programmes de recherche, participation à des actions de réhabilitation de sites menacés 
et à des opérations de sensibilisation et d’éducation centrées sur une utilisation rationnelle des 
ressources naturelles). 
 
 
 
 
 
 
 

*** 
 

 
 
 

 
 
 
 
Pour plus d’informations : www.total.com  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Total est l'un des tout premiers groupes pétroliers et gaziers internationaux, exerçant ses activités dans plus de 
130 pays. Ses 96 000 collaborateurs développent leurs savoir-faire à tous les niveaux de cette industrie : 
exploration et production de pétrole et de gaz naturel, raffinage et distribution, gaz et énergies nouvelles, trading. 
Ils contribuent ainsi à satisfaire la demande énergétique mondiale, présente et future. Le Groupe est également 
un acteur de premier plan de la chimie. 
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LA FONDATION DU PATRIMOINE EN QUELQUES MOTS …. 
 
Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique par un décret du 18 avril 1997, la 
Fondation du Patrimoine a reçu pour mission de sauvegarder et de mettre en valeur les très 
nombreux trésors méconnus et menacés, édifiés au cours des siècles par les artisans de nos 
villes et de nos villages (fontaines, lavoirs, églises, chapelles, pigeonniers, moulins….). 
Ce patrimoine de proximité n’étant pas protégé par l’Etat, sa sauvegarde est de la responsabilité 
de tous. 
La Fondation du Patrimoine mobilise ainsi toutes les énergies, tant collectives (associations, 
collectivités territoriales, entreprises) qu’individuelles, autour de programmes concertés de 
restauration de ces édifices qui occupent une place importante dans notre mémoire collective. 
La Fondation du Patrimoine s’appuie sur un réseau de délégués régionaux et départementaux 
bénévoles, qui constitue la clef de voûte de son action sur le terrain, et sur une équipe d’une 
douzaine de personnes à l’échelon national, chargée de l’animation, de la mise en œuvre de 
partenariats, de la gestion administrative et financière, et du contrôle de gestion. 
 
La Fondation a été présidée depuis sa création et jusqu’à fin 2005 par Edouard de Royere, 
aujourd’hui Président d’honneur. Charles de Croisset a pris sa succession en janvier 2006. Le 
Conseil d’administration est constitué des membres fondateurs, des représentants d’institutions 
nationales (ministères de l’Intérieur, de la Culture, de l’Environnement, Sénat, Assemblée 
Nationale, Institut) et locales (communes, départements, régions). Le Conseil d’orientation est 
composé de représentants d’associations de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine 
culturel et naturel, et de personnalités qualifiées.  

Ses membres fondateurs 
 

Axa, Bellon S.A. (Sodexho Alliance), Crédit Agricole S.A., Danone, Devanlay, Fédération 
française du Bâtiment, Fimalac S.A., Fondation Electricité de France, Indreco, L’Oréal, Michelin, 
Shell, Parcs et Jardins de France, Vivendi. 

Des missions multiples  

 
�  Promouvoir la sauvegarde et la mise en valeur du pa trimoine de proximité, celui-là 
même qui fait la richesse de la mémoire locale, en identifiant les édifices et sites menacés de 
dégradation ou de disparition et en sensibilisant les acteurs locaux à la nécessité de leur 
restauration. 
 
�  Susciter et organiser des partenariats public/privé  en faveur de projets de sauvegarde et 
de valorisation du patrimoine local. La Fondation n’a vocation à être ni maître d’œuvre ni maître 
d’ouvrage de projets de restauration ; en revanche ses  délégués travaillent en étroite 
collaboration avec les services de l’Etat (DRAC, SDAP…) et passent des accords avec les 
régions, les départements et les communes ainsi qu’avec les associations locales de sauvegarde 
du patrimoine. Ils s’emploient à mobiliser le mécénat des entreprises et des particuliers. 

 
�  Transmettre les savoir-faire et favoriser la créati on d’emplois . Cette mission découle 
directement de l’engagement de la Fondation au service du patrimoine de proximité. La 
restauration des éléments constitutifs de ce dernier fait travailler les entreprises locales et 
encourage la formation des jeunes, la création d’emplois, notamment dans les secteurs du 
bâtiment et du tourisme et la transmission des métiers et techniques traditionnels. 
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Ses moyens d’action  

 
·  Le label : 
La Fondation est le seul organisme privé habilité par le Ministère de l’Economie et des Finances 
à pouvoir octroyer un label à une opération de restauration concernant un immeuble non protégé 
au titre des monuments historiques mais présentant cependant un réel intérêt patrimonial. Sous 
certaines conditions, ce label permet aux propriétaires privés de bénéficier de déductions fiscales 
incitatives pour des travaux extérieurs réalisés sur des édifices visibles de la voie publique.  
Depuis 2000 : plus de 6500 labels ont été accordés à des propriétaires privés 
 
·  La Souscription : 
La Fondation du Patrimoine peut également accorder son soutien à des projets de sauvegarde 
du patrimoine public et associatif, en participant à leur financement par le biais de souscriptions. 
À ce titre, la Fondation du Patrimoine, reconnue d’utilité publique, peut recueillir des dons 
affectés à la réalisation d’un projet déterminé. Sous certaines conditions, elle abonde sur ses 
ressources propres le produit de la souscription.  
Depuis 2000 : près de 1600 souscriptions ont été lancées sur l’ensemble du territoire 
 
·  La mobilisation du mécénat d’entreprise : 
Dans le cadre d’accords de partenariat conclus avec des entreprises à l’échelon national ou 
local, la Fondation du Patrimoine suscite le mécénat en faveur de projets de sauvegarde et de 
valorisation du patrimoine de proximité.  
 
 
 
 

 
Bilan d’activité 2000-2008 

 
�  9100 projets soutenus  
�  569 000 000 € de travaux engagés 
�  Nombre d’emploi créés ou maintenus * : environ 17 000 
 
 
 
* Source INSEE (1996) : dans le cadre de la restauration du bâti ancien, 45 emplois sont créés 
ou maintenus dans le secteur du bâtiment pour 1,5 millions d’euros de travaux réalisés. 

 

 

 
 

 

 

Pour plus d’informations: http://www.fondationpatrimoine.com  
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LA FONDATION DU PATRIMOINE  

EN BASSE NORMANDIE 
 
       La délégation régionale de Basse-Normandie a été créée en décembre 1999, installée à Alençon, elle 
compte 3 permanents, complétée de plus de 80 bénévoles agissant à divers titres (délégués, membres des 
comités d’orientation, relais réseaux…). Depuis  sa création, notre délégation s’est donnée 
successivement plusieurs missions qu’aujourd’hui elle conduit en parallèle : 

 
  Contribuer à la mise en valeur du patrimoine privé rural ni classé ni inscrit, qui fait la 

richesse de nos campagnes. Depuis 2000, c’est 499 labels accordés par notre délégation, générant 25 140 
000 € de travaux et représentant le maintien ou la création de 750 emplois dans le secteur du bâtiment. Et 
grâce aux partenariats des trois départements bas-normands renouvelés chaque année, nous avons accordé 
834 263 € de subventions. 
  Initier et accompagner la mise en valeur du patrimoine public. La Fondation participe à la 
réalisation de 157 projets de restauration d’édifices cultuels. La Fondation participe également à la 
restauration du patrimoine vernaculaire public (lavoir, grange à dîme…), d’éléments du patrimoine 
maritime (la Granvillaise, le Marité), du patrimoine hippomobile (Partenariat avec Jean-paul Guerlain et 
les haras nationaux : restauration de la Dormeuse du Haras du Pin). 

 
 Depuis 2000, plus de 2 millions d’euros ont été collectés par la Fondation à travers les 

associations avec lesquelles elle a signé une convention ; ce travail a eu pour effet de permettre la 
réalisation de 15 millions d’euros de travaux. Toutes ces actions donnent du sens à l’apport financier 
direct de la Fondation, apport reçu de l’Etat sur la ligne appelée « héritages en déshérence ».  

Ensemble, autour de la Fondation du Patrimoine, un élan populaire a pu être initié et 
développé ; nous pouvons tous ensemble nous en réjouir.  

 
Quelques dates et chiffres clés de notre délégation : 

 
1996 : création de la Fondation par la loi du 02 juillet  
1999 : création de la délégation régionale de Basse-Normandie 
 Première opération de souscription 
2000 : mise en place des comités d’orientation -63 membres ; pour la première fois en France, 
signature des conventions de partenariats avec les Conseils généraux  
2001 : première manifestation des remises de labels 
2002 : 100ème labels 
2003 : concours « Sauvons les merveilles du patrimoine normand », attribution d’une fraction du 
produit des successions en déshérence 
2004 : Mécénat de M. Mme Bettencourt 1 millions d’euros dont 134 105 € pour notre région  
2005 : Mécénat de la Fondation Bettencourt-Schueller 500 000 €  dont 103 185 € pour notre 
région  
2006 : 100ème signature de convention de souscription 
2007 : Création de la commission « performances énergétiques et restauration du bâti ancien » ; 
1 500 000 € de dons récoltés  
2008 : 500éme labels ; 150 ème opération de souscription, 2 000 000 € de dons récoltés pour notre 
région. 
 

Délégué régional : Thierry Aveline de Rossignol Tel  : 02 33 29 95 36 
courriel : delegation-basse-normandie@fondation-patrimoine.com  
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